
COMPTE RENDU BUREAU DU 19 03 2025

Présents : Julie Périé, Nathalie Jacolot, Bertrand Le Bigot, Dominique Le Goff et Partrick Creignou

Point après OD Saint Pol de Léon du 15 mars 2025

Problème d'un jeune joueur énervé qui fait tomber la cible à l'arrière en tapant sur le panneau
Problème  des  joueurs  qui  font  des  pauses  très  longues  et  qui  pénalisent  les  autres  en  ne
respectant pas le timing 
Problème de l'utilisation du téléphone portable sur le pas de tir (en dehors du scorage)
Proposition de faire un courrier  aux présidents des 4 clubs concernés pour rappel  aux
règlement de leurs joueurs.

Julie a proposé aux doubles féminins de faire un tournoi entre elles croyant que personne n'avait
marqué de point en double mixte, sauf que la doublette Nathalie-Fred a gagné un match.
Proposition de réintégrer les doubles féminins dans les doubles mixtes

Problème  du  nombre  de  cibles  insuffisant  si  nous  sommes  régulièrement  +  de  64  joueurs
(nécessité de monter à 32 cibles pour être tranquille)

Problème par rapport à la consommation d'alcool dans la salle (reprendre le cahier des charges de
la FD)

Echanges sur les sélections Masters régionaux et nationaux

La sélection est à donner après le dernier OD, Suite aux arguments des uns et des autres, avant
de prendre une décision,  nous demandons à Julie de nous faire une note précise afin que le
bureau puisse se positionner sans ambiguité et mieux communiquer auprès des licenciés.
FAIT
Le bureau soulève le manque d'équité entre les départements pour le nombre de sélectionnés
(nombre de places % nombre de licenciés), incompréhension des quotas.
A titre d'exemple : Morbihan 8 masculins et Finistère seulement 7 malgré un nombre de licenciés
beaucoup plus important;  en Féminines 3 places pour chacun mais 20 féminines classées en
Finistère contre 9 en Morbihan.
Bertrand pose la question à la ligue

Résultats du match différé Rats Darts/ St Pol du 8 mars

Après réclamation de la feuille de match lors de l'OD de St Pol, nous avons obtenu les résultats le
15 mars.

Statuts de l'association

Nous  avons  terminé  de  revisiter  les  statuts  de  l'association.  Ceux-ci  seront  présentés  pour
validation lors d'une assemblée générale extraordinaire, fixée à une date ultérieure
nous avons terminé le travail sur les statuts et qu'ils seront présentés lors d'une AG Extraordinaire
à une date ultérieure 
nous avons terminé le travail sur les statuts et qu'ils seront présentés lors d'une AG Extraordinaire
à une date ultérieure 


